
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :

 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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	Numéro du dossier: R-4185-2022
	Sujet 1: 1. La capacité et les restrictions à l'importation
	Nature de l'intérêt1: La capacité d'importer via les interconnexions avec les réseaux limitrophes peut avoir un effet positif sur les tarifs d'électricité assumés par les membres de l'AHQ-ARQ.
	Conclusions sommaires 1: Le Transporteur indique que les équipements qui seront installés dans le cadre du Projet, notamment les groupes convertisseurs, sont conçus pour permettre leur utilisation en mode réception (B-0007, p. 3; B-0009, pp. 7, 8 et 15). Le Transporteur ne fournit pas toutefois toutes les informations sur la capacité d'importation et les restrictions qui pourraient s'appliquer et ce, notamment, lors de la phase de mise en route du Projet (B-0009, p. 13, section 4.1.4).
L'AHQ-ARQ compte obtenir des précisions sur la capacité et les restrictions à l'importation lors de la phase de mise en route et subséquemment à la réalisation du Projet. 
	Manière 1: Des demandes de renseignements (DDR) seront formulées au Transporteur puis le mémoire de l'AHQ-ARQ présentera ses conclusions.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: 2. Les coûts assumés par le Producteur
	Nature de l'intérêt2: Le Projet peut avoir un impact éventuel sur les tarifs assumés par les membres de l'AHQ-ARQ (B-0012, annexe 7).
	Conclusions sommaires 2: Le Transporteur indique que le Producteur assumera à la mise en service du Projet les coûts réels relatifs à sa demande de rehausser la capacité des deux groupes convertisseurs de 500 à 750 MW chacun (B-0009, pp. 9 et 10). Le Transporteur indique également que le coût pour répondre à cette demande s'établit à 96,2 M$ et s'inscrit dans la catégorie "respect des exigences". L'AHQ-ARQ compte questionner le Transporteur sur ces hypothèses et également sur la méthode qui sera utilisée pour déterminer éventuellement les coûts réels de la solution retenue et ceux de la solution 1 de référence.
	Manière 2: Des DDR seront formulées au Transporteur puis le mémoire de l'AHQ-ARQ présentera ses conclusions.

	Suggestions 2: 
	Sujet 3: 3. L'analyse économique et sa sensibilité
	Nature de l'intérêt 3: L'AHQ-ARQ veut s'assurer que la solution retenue est la solution optimale et que ses coûts soient évalués correctement afin que les tarifs assumés par les membres de l'AHQ-ARQ soient optimisés.
	Conclusions sommaires 3: L'analyse économique (B-0012, annexe 5) repose sur certaines hypothèses qui peuvent en influencer la conclusion. En particulier, l'AHQ-ARQ voudra questionner le Transporteur sur l'évaluation des pertes de transport et sur les hypothèses de coûts évités utilisés.
Des analyses de sensibilité pourront être réalisées par l'AHQ-ARQ afin de formuler des recommandations à la Régie sur le choix de la solution optimale.
	Manière 3: L’AHQ-ARQ compte préparer des DDR auprès du Transporteur sur les hypothèses sous-jacentes à l'analyse économique et le mémoire de l'AHQ-ARQ pourra comporter des recommandations.
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